
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de l'Aude 

Commune de Salles d'Aude 

Arrêté n°18/2024 portant ouverture de l'enquête publique relative au projet de 2ème modification 

de droit commun du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Salles d'Aude 

Le Maire, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU !'Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015; 

VU le Décret d'application n° 2015-1783 du 28 décembre 2015; 

VU le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants ; 

VU le Plan local d'Urbanisme de la commune de Salles d'Aude approuvé par une délibération du 

Conseil Municipal en date du 03 juin 2016; 

VU la 1ère modification simplifiée du PLU approuvée par une délibération du Conseil Municipal en 

date du 20 novembre 2017 ; 

VU la 1ère modification de droit commun du PLU approuvée par délibération du Conseil Municipal 

en date du 22 février 2023 ; 

VU l'arrêté municipal n°06/2023 en date du 30 mars 2023 prescrivant la 2ème modification de droit 

commun du PLU ; 

VU la délibération du Conseil Municipal n°028/2023 en date du 14 juin 2023, justifiant l'utilité de 

l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AUa Caunelle et 2AUb Caboterrano, au regard des 

capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées, et la faisabilité 

opérationnelle d'un projet dans ces zones; 

VU la délibération du Conseil Municipal n°026/2024 en date du 30 mai 2024, sur le phasage des 

zones à urbaniser : secteurs « des Caunelles » et « Caboterrano » ; 

VU la décision de la MRAE en date du 17 mai 2024, de dispenser le projet de 2ème modification de 

droit commun du PLU de Salles d'Aude d'évaluation environnementale à la suite de sa saisine à 

travers le formulaire d'examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable 

conformément aux articles R.104-28 et suivants du Code de l'urbanisme; 

VU les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) notifiées du projet de 2ème modification de 

droit commun du PLU de Salles d'Aude conformément à l'article L.153-40 du Code de l'urbanisme; 

VU la décision du Président du Tribunal Administratif n°E24000058/34 en date du 17 septembre 

2024 relative à la désignation du Commissaire-Enquêteur en charge de l'enquête publique ; 









 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

COMMUNE DE SALLES D’AUDE 

 

Objet de l’enquête : 

Par arrêté n° 18/2024, le Maire de Salles d’Aude a prescrit l’ouverture de l’enquête publique du projet de 2ème modification 

de droit commun du PLU ayant pour objet d’ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUa relative au secteur « des Caunelles » et 

la zone 2AUb relative au secteur « Caboterrano ». 
Le Commissaire-Enquêteur :  

Monsieur Gérard BISCAN a été désigné par le Tribunal Administratif de Montpellier en qualité de Commissaire-

Enquêteur. 
 

Contenue du dossier : 

Le dossier d’enquête sera composé de l’ensemble des pièces du dossier de 2ème modification de droit commun du 

PLU de Salles d’Aude, comprenant : une notice explicative, les plans de zonage après modification du PLU, le 

règlement écrit de la zone 1AU après modification du PLU, les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

relatives aux secteurs « des Caunelles » et « Caboterrano», la demande d’examen au cas par cas et l’avis de la 

MRAE, les pièces administratives et les avis PPA.  

Durée et modalités de l’enquête publique: 

Le dossier sera mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, du 04 novembre 2024 au 04 

décembre 2024 inclus: 

• En Mairie de Salles d’Aude, Place de la Mairie, 11 110 Salles d’Aude, aux jours et heures habituels 

d’ouverture, soit du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00; 

• Sur site internet via le lien suivant : https://www.democratie-active.fr/enquetepub2modifplusallesdaude/ 

(mention de ce lien sera faite sur le site internet de la Commune) ; 

• Sur demande auprès de la Commune et aux frais du demandeur pour l’envoi d’un exemplaire papier. 

Il sera possible de consigner ses observations : 

• Sur le registre papier ouvert à cet effet en Mairie de Salles d’Aude, aux heures et jours habituels d’ouverture ; 

• Sur registre dématérialisé disponible depuis le lien internet précisé ci-avant ; 

• Par correspondance à l’attention du Commissaire-Enquêteur à l’adresse de la Mairie de Salles d’Aude : Place de la 

Mairie, 11 110 Salles d’Aude ; 

• Par courrier électronique à l’adresse suivante : : enquetepub2modifplusallesdaude@democratie-active.fr 

En outre, le dossier et le registre pourront également être consultés et il sera possible d’émettre ses observations en version 

dématérialisée depuis un poste informatique mis à la disposition du public gracieusement, aux jours et heures d'ouverture 

du public. 

 

Monsieur le Commissaire-enquêteur tiendra ses permanences en Mairie de Salles d’Aude aux dates et heures suivantes : 

• 04 novembre 2024 de 14h00 à 17h00 ; 

• 20 novembre 2024 de 8h30 à 12h30 ; 

• 04 décembre 2024 de 13h00 à 17h00. 

 

Issue de l’enquête : 
 

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur sera adressée par 

Monsieur le Maire à Monsieur le Préfet de l’Aude et par le Commissaire-Enquêteur au Président du Tribunal 

Administratif. Aussi, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du Commissaire-Enquêteur sera déposée en 

Mairie de Salles d’Aude, ainsi que sur site internet de la Commune, pour y être tenue à la disposition du public pendant 

un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

A l’issue de l’enquête publique, le Conseil Municipal délibèrera pour approuver le projet de 2ème modification de droit 

commun du PLU de Salles d’Aude modifié, pour tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées, des 

observations du public, ainsi que des conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur. 

Le Maire 

Portant sur la 2ème modification de droit commun du PLU de Salles d’Aude 
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